
Date d’affichage : 10/06/2022 

 

 

 
 
 
Présents : Mme LE GALL, Mrs J. VARLET, D. SAUVAGE, D. HARY. 
Excusé : Mr C. FOURNIER. 
 
Les personnes membres de la commission ayant une appartenance à un club cité dans le P.V n’ont pris part aux 
délibérations, ni aux décisions. 
 

Il faut lire : 

SD4 B n°50759.2   Colembert US  3 – Condette JS C 0 par forfait 

SD5 C n°51028.2     Blaringhem US C 0 – Coyecques US 3 par forfait 

SD5 F n°51163.2     Boul. ESL C – 0 – Ostrohove RC B 3 par forfait 

SD6 B n°51297.2    Tournehem AS C 0 – Crémarest AS B 3 par forfait 

 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District dans un délai de 7 jours à 
compter du lendemain de la notification officielle de la décision contestée (voir procédure article 152 des règlements 
généraux du District). 
 
Le Président de séance : M. J VARLET 

La Secrétaire : Mme V. LE GALL  
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